
L’évolution des lois islamiques sur la question 
de la pureté corporelle de tout humain

«



مَا ﴿ ِينَ ءَامَنُوٓاْ إنِذ هَا ٱلَّذ يُّ
َ
َٰٓأ مۡ هََٰذَاۚ فلَََ يَقۡرَبُواْ ٱلمَۡسۡجِدَ ٱلَۡۡرَامَ بَعۡدَ عََمِهِ ٱلمُۡشِۡۡكُونَ نَََسٞ يَ

َ عَليِمٌ حَكِيمٞ  ُ مِن فَضۡلهِۦِٓ إنِ شَاءَٓۚ إنِذ ٱللَّذ ﴾٢٨وَإِنۡ خِفۡتُمۡ عَيۡلةَٗ فسََوۡفَ يُغۡنيِكُمُ ٱللَّذ

Croyants, les incroyants ne sont que souillure. Qu’ils n’approchent 

plus de la mosquée sainte après cette année-ci. Si vous craignez la 

pénurie, Dieu par grâce vous donnera ce qu’il faut s’Il veut, car 

Dieu sait, Il est le sage. (9:28) - Grosjean
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INTRODUCTION: Précision sur le sujet

L’impureté religieuse 
(plusieurs sens)

1.L’impureté
jurisprudentielle

2. L’impureté dogmatique 
/théologique: plusieurs degrés

L’impureté matérielle / corporelle : urine, selles, sang… le mécréant (?)

L’impureté spirituelle (liée
aux actes d’adoration)

État nécessitant les
ablutions mineures

État nécessitant les
ablutions majeures

a. Celui qui croit en l’islam mais hait les Ahl al-Bayt (as)

b. Celui qui ne croit pas en l’islam tout en croyant en Dieu et 
certains prophètes et livres célestes (Gens du livre)

c. Celui qui ne croit qu’en Dieu et renie tout autre religion

d. Le polythéiste ou celui qui associe à Dieu d’autres divinités

e. Celui qui considère les imams comme divinités (Ghâlî)

f. L’athée



INTRODUCTION:

Le mécréant

Pur Impur

Importance de la problématique 

Tout contact humide 
rendra impur

Prière, ihràm, mosquée

Alimentation

Maladie du 
doute

Plus de problème dans 
les adorations, 

alimentation, doute 
excessif, respect mutuel 

avec les gens

Ecorche le 
respect mutuel





L’opinion jurisprudentielle sur le
mécréant selon Sayyid Sistani



L’opinion jurisprudentielle (S. Sistani) 

Catégorie de mécréants (ou considérés comme tels)

1. Les gens du livre : chrétiens, juifs, zoroastriens ➔

2. Les adeptes des religions orientales : bouddhistes, 

hindous, sikhs, taoïstes, confucianistes ➔

3. Les polythéistes et panthéistes ➔

4. Athées ➔

5. Apostats ➔

6. Ceux qui manifestent la haine des Imams (Nàssibi) ➔

purs mais s’en préserver par précaution 
recommandée.

impurs (par précaution obligatoire)

Impurs (par précaution obligatoire)

impurs (par précaution obligatoire)

cela dépend de la religion à laquelle il s’est convertit

impurs (par précaution obligatoire)



L’opinion jurisprudentielle (S. Sistani) 

La jurisprudence en cas de doute sur la pureté ou l’impureté 

La jurisprudence en 
cas de doute sur la 

pureté ou l’impureté 

2. Si on doute de l’impureté
d’une chose après avoir su qu’elle
était pure auparavant

1. Si on doute d’une chose sans 
savoir son état précédent 

considérer comme pure et il n’est pas
obligatoire d’enquêter même si cela est facile.

considérer comme pure et il n’est pas obligatoire 
d’enquêter même si cela est facile.

3. Si on doute après avoir 
su de son impureté 

considérer comme impure



L’évolution de la loi concernant
l’impureté des mécréants dans
la jurisprudence chiite



L’évolution de la loi 

Shaykh Sadouq
(381 h.)

Shaykh Moufid
(413 h.)

Shaykh Toussi
(460 h.)

Mohaqqiq Hilli
(676 h.)

Allamah Hilli
(726 h.) 

Shahid Awwal
(786 h.) et 

Thàni (966 h.)

Shaykh Jaffar
Kàshifoul Ghità

(1228 h.)

Mohaqqiq
Najafi (1266 h.)

Tous les 
mécréants sont 

impurs

Le point de vue des principaux juristes 

dans l’histoire de chiisme



L’évolution de la loi 

Le point de vue de 
principaux juristes 
chiites du 20ème et 

21ème s.

Sur les gens 
du Livre

Sur les autres 
mécréants

Impurs : Sayyid Mohammad Kàzim Tabàtabàï Yazdi (1337 h.), Sayyid Khomeyni (1409 h.)

Impurs par précaution obligatoire : Sayyid Khoei (1413 h.)

Purs mais par précaution recommandée s’en éloigner : Sayyid

Fadhloullah (1431 h.), Sayyid Sistani, (vivant)

Purs : Sayyid Mohammad Bàqir Sadr (1400 h.), Sayyid Khamenei, Makàrim Shirazi

(vivant), Sayyid Mohammad Sa’id al-Hakim (vivant), Shaykh Fayyàdh (vivant)

Impurs : Sayyid Mohammad Kàzim Tabàtabàï Yazdi, Sayyid Khoei, Sayyid
Mohammad Baqir Sadr , Sayyid Khomeyni , Shaykh Fayyàdh

Impurs par précaution obligatoire : Sayyid Sistani, Sayyid M. Sa’id al-Hakim

Purs mais par p. recommandée s’en éloigner : Sayyid Fadhloullah , Makàrim Shirazi

Tous les mécréants sont purs : Ahmad Abidini, Ibràhim Jannàti , S. Mohammad

Mohsin Houssayni Tahràni, Mohammad Sàdiq Tàhràni, Ni’matoullah Najaf Aabàdi.



L’évolution de la loi 

Constats :

➢ Grande divergence d’avis entre les différents juristes chiites sur la question de
l’impureté/pureté du mécréant.

➢ Évolution des avis sur la question de la pureté corporelle des gens du livre, qui étaient
généralement considérés comme impurs avant le milieu du 20ème siècle puis l’avis général
a changé, qui est désormais de les considérer comme purs.

➢ Pour l’impureté des autres mécréants, l’avis général a toujours été l’impureté mais depuis
les années 90 (du siècle dernier), nous constatons un changement considérable avec
l’apparition de nouvelles recherches résultant sur la pureté corporelle de tout être
humain.



Conclusion



Conclusion

Il y a plusieurs 
possibilités de 

comprendre cette 
grande divergence et 
évolution de point de 
vue à travers l’histoire

Probabilité 2: Les mécréants étaient impurs avant le 20ème

siècle et puis sont devenus purs au 20ème siècle

Probabilité 1: Les mécréants sont purs et impurs 

Probabilité 3: Le mécréant est soit pur ou soit impur dans la
réalité (dans la loi divine) mais les juristes ont des lectures et
résultats différents selon leurs recherches donc finalement
certains se trompent et certains ont raison.
Il faut continuer les recherches.

1. Comment comprendre cette divergence ?



Conclusion 2. Où est la vérité

Où est la vérité ?

Faire taqlidDevenir savant

il faut être chercheur  et 
pouvoir se faire sa 

propre opinion

Si je ne suis pas chercheur alors ma 
responsabilité n’est pas de chercher la 

vérité jurisprudentielle mais de me référer 
à mon propre marjâ’



Conclusion 3. Dépassionner le débat scientifique

❑ Lorsqu’il y a divergence d’opinion dans les résultats d’une

recherche religieuse, il y a certitude que certains chercheurs se

trompent lorsqu’il a contradiction.

❑ Il est de la responsabilité de chacun de ne pas soulever les

passions en créant un environnement conflictuel ou en

encourageant la rivalité et l’inimitié.

❑ Il faut laisser place au débat scientifique apaisé afin de

permettre au chercheur ou à toute personne assoiffée de

science de pouvoir comprendre, apprendre, réfléchir et

avancer intellectuellement.




